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AVIS  AUX  LECTEURS
I

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L 2121-24,  L 2122-29  et R 2121-10  du

Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le présent  recueil  a été  établi.

Il peut être  consulté  à l'accueil  du  rez-de-chaussée  de  l'Hôtel  de  Ville,  à la

Médiathèque  et aux  Archives  Municipales  aux  heures  d'ouverture  de ces  services,  ainsi  que

sur  le site  Internet  de la Ville  d'Orange.

Toute  délibération,  décision  et tout  arrêté  contenu(e)  dans  le présent  recueil  peut  être

communiqué(e)-  sur  demande  écrite  formulée  auprès  de la :

DIRECTION  GENERALE  DES  AFFAIRES  JURIDIQUES,

B.P.  187

84106  0RANGE  CEDEX

POUR  VALOIR  CE  QUE  DE  DROIT

3
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DÉPARÏEMENT DE VAuCulSE

No 198/2020

Envo%  en pïefecture  le 22/ü4/2020

Reçu en pïéfecture  le 22/C14/202[)

IDüB4-21840ü877-20200421-DELIB198  2

Affiché le

ü2ü-DE

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCEDU  21  ,4m  2020

L'AN  DEUX  MILLE VINGT /e VINGT ET UN AVRIL à NEUF HEURES, le

Conseil Municipal  de la Commune d'ORANGE, Îégalement  convoqué le 14 avril

2020, s'est rèuni  à distance  par  visioconférence,  en session du mois d'AVRlL ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Mafre

Nonibre  de membres  :

ETAIENTPRESENTS  :

M. (Àrald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muôel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

* En exercice  : 35

a Présents  :20

a Votants  :28

Abstention  : 3

Contre  : 1

Pour  :24

la présenk.  délibérauon

peut fa/re l'objet d'un

reœurs  devant  le

Tribunal  Administafi  de

Mmes  dans un délai  de

deux mo/s à comphr  de

sa publicauon

Acfe  publié

le :

M. Arrnand BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Carole PERVEYRIE, M. Nicolas ARNOUX, Mme Anne-Marie HAUTAN7;
Mme Régine PELLEGRIN, Mme Christine BADINIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Fabienne
HALOUI, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

M. Michel BOuYER

Mme DanielleAUBERTIN

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMET7-ROCHE

Mme Yannick CUER

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Jean-Pierre PASERO

Mme Marie-Thérèse GALMARD

M. XavierMARQUOT

MmeAnne CRESPO

Mme Catherine GASPA

Mme Muriel BOUDIER

M. Claude BOURGEOIS

Absents  excusés  en raison  d'un problème  de connexion  de dernière  minute
M. Bemard EîCKMAYER, Mme Marie-Fmnce LORHO, Mme Christiane LAGIER, Mme Sandy
GIL et M. Guillaume BOMPARD

Mme Régine PELLEGRIN estprésente  mais, en raison d'un problème de son, e1le ne peut
pas entendre l'exposé du dossier, son débat etprendre  part au vote.

Conforrnément à l'article L 2121-î5 du Code (Ànéral des Collectivités Temtoriales,

Mme Muôel BOUDIER estnommée  secrêtaire de sèance.

è-sé%àm!

PROCEDURE DU CONSEIL  MUNICIPAL A DISTANCE .  DEÏERMINATION  DES MODALITES
D'IDËNTIFICATION DES PARÏICIPANÏS  - D'ENRËGISÏRËMËNÏ  EÏ DË CONSERVATION DES DEBATS ËT
MODALITES DE SCRUTIN



Envoyé  en préTecture  le 22/ü4/202[)

Reçu  en préfecture  le 22/ü4/2ü2ü

Affiché  le

D 084-2184(]ü877-202(X)421-DELIB198  202ü-DE

Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'ordonnance no 2020-391 du 1ër avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement

des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements

publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu'il convient, conformément à l'article 6 de l'ordonnance no 2020-391 du 1er avril

2020 susvisée, de déterminer par délibération, pour la tenue des conseils municipaux à distance, les

modaJités d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des débats ainsi que les

modalités de scrutin ;

Les modalités  d'identification  des participants  sont  les suivantes

Chaque élu recevra une invitation personnelle unique leur demandant de s'inscrire pour le conseil

municipa(. Cette inscription permettra d'afficher  leur nom dans îeur image vidéo et d'enregistrer

nominativement leur vote.

Les modalités  d'enregistrement  et de conservations  des débats sont  les suivantes  :

- La séance est automatiquement  enregistrée sur les serveurs de l'application et pourra être relue

ultérieurement.

- Afin de garantir l'aspect public du conseil municipal, la réunion sera diffusée sur la chaine

Youtube de la Ville d'Orange dont le lien sera inscrit sur son site intemet institutionnel.

Les modalités  de scrutin  sont  les suivantes  :

Après chaque débat, une session de vote sera lancée par l'animateur de la réunion afin de

recueillir les votes (abstention, contre, pour ou refus de vote), par appel nominatif des élus par ordre

alphabétique. Les élus devront veiller à donner leurs prénoms et noms, à rappeler le numéro de la délibération

et à s'exprimer (je vote pour..., je m'abstiens... je vote contre)

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE la procédure de réunion du Conseil Municipal à distance, par visioconférenœ et les

modalités fixées ci-dessus, à compter de cette dernière ;

2o) - AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent é ce dossier.

Le Maire,

BOMPARD
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üpamïœ  DË vaucrusi

No 199/2020

Affiché  le

Envo%  en préfecture  le 22/C)4/2C)2D

Reçu en pïéfectuïe  le 22/ü4/2(]2ü

D 084-21840C)877-202üô421-DELIB199  2ü2ü-DE

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCED[J21  AT'W,  2020

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  /e VINGT  ET UN AVRîL  à NEUF  HEURES,  le

Conseil  Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  le 14 avril

2020, s'est  réuni  à distance  par  visioconfèrence,  en session  du mois  dAVRIL  ;

Sous  la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Mafre

Nornbre  de membres  :

ETAIENTPRESENTS  :

M. GéraÎd TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse  GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

- En exercice  : 35

* Présents  :18

* Votants  :27

M. Amand  BEGUELIN, Mme Marie-Josèphe  MARTIN, M. Xavier  MARQU07;  M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Carole PERVEYRIE,  M. Nicolas ARNOUX, Mme Régine PELLEGRIN,

M. Gilles LAROYENNE,  Mme Fabienne HALOUÎ, Conseillers  Municipaux.
Abstention  : 1

Contre  :O

Pour  :26

La présente  délibérafion

peut fatre  l'objet  d'un

reœurs  devant  le

Tribunal  AdminisüaM  de

Wmes dans un déla/ de

deux  mo/s  à compmr  de

sa publîœuon

Acte publié
le :

Absenb  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Jacques  PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

M. Michel  BOUYER

Mme DanielleAUBERTIN

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINME72'-ROCHE

Mme Yannick CUER

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Jean-Pierre  PASERO

Mme Marie-Thérè,se GALMARD

M. XavierMARQUOT

MmeAnne  CRESPO

Mme Catherine GASPA

Mme MurieÎ BOUDIER

M. Claude BOURGEOIS

Absents  excusés  en raison  d'un  prob/éme  de connexion  de demière  minute

M. Bemard  EICKMAYER, Mme Marie-France  LORHO, Mme Christiane LAGIER, Mme Sandy

GIL et M. Guillaume BOMPARD

MmeAnne-Marie  HAUTANT  etMme  Christine  BADÆNIER ont  quiffé  la séance  gu cours  du

débat  etn'ontpas  pris  partau  vote  de ce dossier.

Confomément  à l'artide L 2j21-j5  du Code Général des Colledivités Temtoriales,

Mme Muriel  BOUDIER estnommée  secrétaire  de séance.

èasd!àsm!

DEBAT  D'ORIENTATION  BUDGETAIRE  -  ANNEE  2020



Envo%  en préfectuïe  le 22/04/2t)2ü

Reçu  en préfecture  le 22V04/2üX)

Afficht  le

D ü84-21840C)877-202CI[)421-DELIEll99  2ü2C1-DE

Vu la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République (loi NOTRe)

et notamment l'article 107 modifiant certains articles du Code Général des Collectivités Territoriales, dont

l'article L.2312-1 ;

Vu l'article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant: 'dans les

communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au Conseil Municipal sur les orientations générales du

budget, dans un délai de deux mois précédent l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le

règlement intérieur prévu à l'article L.21:j-8.  )) ;

Vu le règlement intérieur du Conseil Municipal de la Ville d'ORANGE -  chapitre VIII -  article 38 intitulé

« préparation de l'examen du budget » ;

L'Adjointe aux Finances présente le rapport comprenant :

La rétrospective financière de 2019,

La déclinaison du contexte économique et financier international jusqu'au niveau local,

La loi de finances 2020-la  loi de programmation des finances 2018-2022,

L'évolution de nos ressources humaines,

La situation de la dette,

Les opérations pluriannuelles,

Les orientations 2020,

Les budgets annexes,

Une conclusion.

Il est à souligner que la loi de finances 2020 n'apporte pas de changements notoires pour notre

ville et que le budget 2020 devrait être voté avec la reprise et l'affectation des résultats. Cela permettrait de ne

pas présenter de Budget Supplémentaire au mois de juin.

Néanmoins, la Pandémie mondiale actuelle et ses répercutions à prévoir sur l'économie mondiale

laissent présager un budget 2020 d'une teneur moindre que ceux des années antérieures.

Chaque groupe ou Conseiller Municipal peut intervenir dans le débat, lequel au terme de la loi

ne vaut pas obligation pour le Maire de modifier le projet de budget.

Ce débat donne lieu à une délibération et un vote actant la tenue du débat.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

- PREND ACTE de la présentation du Rapport d'Orientation Budgétaire 2020 (document joint en annexe) et

de la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire 2020.

Ao



DÉCISIONS
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Publiée  le Ville d'Orange I

No 190/2ü20

DIRECTION DES MARCHES
PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée
No2020-04

ASSURANCE  ANNULATION  DE
SPECT ACLES POUR LES
BESOINS DE LA VILLE
D'ORANGE

i eû Préjectiire  le

)'l ';j ,k,l'll/ R. 2n)2j1, "' l
MAIRIE  D'OR/-,NGE

ORANGE, le 9 avril 2020

LE MA)RE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu la loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74modifiant l'article L.2"122-22 du Code Général des Collectiyités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sesarticles L.2122-22 et L. 2122-23 ;

-Vu le Code des assurances dans sa version consolidée au ler avril2020 :

-Vu le Code de la commande publique et son article L 2123-1cüncernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu )e procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pourl'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjûints en datedu 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même iour, donnantdélégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation desmarchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables auxmarchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

- Considérant  la nécessité d'assurer les consé,quences del'annulation de manifestations organisées par la Ville d'Orange, ainsique les dommages à certains biens utilisés dans ce cadre,

- Considérant  la consultation lancée par le service Assurances, legroupement du cabinet GROUPAMA/SIACI SAINT HONORE aprésenté l'offre unique, et qu'elle a été jugée comme
économiquement avantageuse ;

-DECIDE.

Place G. Clemenceau  - B.P! 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse
TM. :04  90 5 7 4147  - Fax. :04  90 34 55  89 - Site  internet.'  wsw.ville-orange.  frToute correspondance  doit  être  adressé'e  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



- Le montant du marché est arrêté àla somme de "14 812.33 € TTC, il est réparti comme suit :

Annulation  TTC
BNS dédUit  :

14412,33 € BNS (20% 3 603,08  €
escomptée)Dommages  aux

biens  :
TOÏALTTC:

400,00  e

14812,33 €

Cette somme sera imputée sur les crédits inscrits au Budget 2020.

- La présente décision est susceptible de Faire l'objet d'un recours auprès du TribunalAdministratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution dumarché à l'intéressé.

Le Maire,

Jacg(ies  BOMP 7

Àp
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Publiée le :

No 191/2020

DIRECTION DES BÂTIMENTS /
SERVICE PATRIMOINE HISTORIQUE

DEMANDE DE8UBVENT10NS
AUPRÈSDË tùô.axc,

RESTAURATION ET MISE EN
SÉCURIÏÉGÉNÉRALE des
Partie basse des gradins, vomttorium

Transmis  par  voie  électronique

MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, 1e 9 aml 2020

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

Vule Code Général des Colkdvités Temtoriales ;

Vu b Code du Pafnrnoine et  )es a  L «Q1-29,

autihedesrnonumerdshues

Vu1akjno2003-709du 1eraoût2003relativeaumaIaux
etauxtmaUors;

Vub proa»verbal desoç'raUons auxquelkæ ila étéprddépourrirm
duConseilMunüpalk;28mars2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire etdes adjointsen date du 25jàt2017:

3TJ2015du26juri2)15

VlJ bdélib'rabi  No 575/2017 du Conseil Munüpalen d*du  25jui?et2017,p  en Pëdureb25  jj1)et2017, donrdèlégations  dudit Conseil àMonsieur le Maire et notmrnent son alinéa 26 pourdemander à rEJ  auxdiœ  organmmes et à d'auhes cdledivités ',  l'athibuUon desubvent»ns,queIquesoitmroukvobjet;

Com,idérant qu'il ënt  de présenter annuelkmnt un dossier desubventtnspourlatdehavauxsoitpourlat
 Partiebasse des gradins, vomitorium ;

Considéram que le montant de subvention sollicué auprès de la DiredtnRégtnë  des Affaires Cutturel)es de PACA reprte  40 % de1098643,00 € HÏ  sott 439 457,(H) € t4T et que ï  montnts doivent êtæprésentés sans dmmale ;

.DECIDE.

/%ce  G. u - B.P 187  - 84706  0range  Cedex  - ûuduseTèl. : 04  5)@ 5  î 47 4  ? - Fax. : 04  90  34  55  89  - 9hæ  inhsrrbet  : vHk<range.frToute  corrVspordanCe  dDit  êhe  adfiëS9%  im{X!rK4k'nnent  à r A!' fiJlafre daOrange



M3ç  -  La présente décision sera transmis au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la oommune.

Le Maire,

Jacques  BOMPARD

))C
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No 192/2û20

Publiô  le :

Ville d'Orange I

ORANGE, le 9 avril 2020

LE MAIRE [)E LA VILLE D'ORANGE
DIRECTION DES BÂTIMENTS /
SERVICEPATRIMOINEHISTORIQUE  VuleCodeGénéraIdesCoIlectiëTerrttoriam;

DEMANDE DE SUBVENÏIONS
AUPRÈS DE LA RÉGION
POUR LE ÏHUîRE  ANÏIQUE

RËSÏ  AURAÏION  ET MISE EN

Partie  basse  des gradins
vomitorium

L 621-29-t R 621-78 et R 621-79 relâ  au i des t

titædesrnonumentstues

Vu la kj no2003-709 du ler  août 2003 relative au mat,  aux 
etauxmâns;

Vu le pverbal  des opératms auxquelës il a &' pmmé  pourrinstmmn
du Conseil Munüpal b28  mars2014 ;

Vu le procès-verbal de l'éldon  du Maire et des adjoints en date du 25jM
2017:

\Ai b dffl  no 44M20Ï4 du Conseil Mur  en date du 17 r  2014m  aux h  de œnfortement et de mm en sécurtté des pærnents du

372/2015du26jjn2015

-Trari.=.rnis par  VOie éiectrC)n!qtJe
en Préfeütt're  ie:

i 4 AVR, 2020

MA.IRIE  D'(_RANGE

Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Munüpa) en date du 25jj1kæt2017,
pamue  en Pre  b 25 jtàt  2017, donnant délégations dudit Conseil àMonsieur le Maire et notmment son alinéa 26 pour demander à )'EJ  auxdivers organisrnes et à d'autm mlectivRés te,  l'attribution desubventüns,quelquesoitkvoumrobjet;

Considérant  qu'il convient de présenter annuellement un dossier dedemande de subvention pour la tranche de travaux conœrnée soit pour latranche 5 - Partie basse des gradins - vornRorium inférieur et
supérieur  ;

Considërant que le montantde la subvention sollicité auprès de la R$ionPACAreprésente 10%de1098643,00 € HT,soit109864I00 € HT;

.DECIDE-

Mace G. Clernenceau - BJ'! 187 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Tél. :04  90 5147 47 - Fax. : 04 9034  55 89-Sim inmret  :wwmviïle-orange.fr
Tot*e  «orrespondan«e doitêtre  adresàe impemnrelknentà  Monsieur /e Maire d'Orange



Le Maire,

Jacques  BOMPARD
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ORANGE, le 9 avril 2020

No 193/2020

DIRECTION FINANCIERE
JB/AC/RC/MV/LIS

DECISION COMPLET ANT
L'ACTE CONSTITUTIF DE LA
REGIE D'AVANCES « ACHATS
PAR VOIE ELECTRONIQUE
(INTERNET) »)

en Préfecture  ie

I MAIRiE  D'OR,"',NGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le décret No 2012-1246 du 7 novembre 20"12 relatiT à la gestion
budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 ;

VLI le décret No 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret
No 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et
pécuniaire des régisseurs ;

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatifs à la création des régies de recettes, des régies
d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et
des établissements publics locaux ;

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 200"1 relatif au taux de l'indemnité de
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces
agents ;

VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour
l'installation du conseil municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du 25juillet 2C)17 ;

VU la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en préfecture le 25 Juillet 20U, donnant délégation
au Maire pour crèer, modifier ou supprimer des régies communales, en
application de l'article L2"122-22 du C,G.C.T ;

VU l'acte administratif No30/2008 en date du 12 septembre 20D8, parvenu en
préfecture le 18 septembre 2CX)8, portant création d'une régie d'avances
intitulée « ACHATS PAR VOIE ELECTRONIQUE (INTERNET) » ;

VU l'acte administratif NoOU2010 en date du M janvier 2(]0,  parvenue en
préfecture le 15 janvier 2010, portant modification de l'article 4éme de
l'arrêté institutif No30/20ü8 ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de rajouter un mode de paiement et ainsi de
compléter l'acte constitutif de cette régie ;

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de la
régie en date du 9 avril 2020 ;

.DECIDE-

Article  I : L'article 4ème de l'arrêté institutif No 30/2008 du ë2 septembre 2008 est complété en cestermes :

La régie permet aussi de régler toute dépense de matériel et de fonctionnement dont l'achat est rendunécessaire par la situation de crise sanitaire etdont le montant unitaire est inférieur à 2 000 €.
Place G. Clemenceau  - B.F! 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauc(use
TM .' 04 90  5 7 4 7 4 7 - FaX. .' 04 90  34 55  89 - Site  jnternef.'  WWW.Vï[le-ûrange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  rmpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



Article 2 : Les autres articles de l'arrêté No 30/2008 du 12 septembre 2008 susvisé demeurent
inchangés.

Article  3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Article  4 : Le Maire et le Comptable Public Assignataire de la Ville d'Orange sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOMPARD,

Cabinéo

2û
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

N oÀ'5,41'1,o?i)

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

ORANGE, le 9jjWr=1-1 262o
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

ADHESIONAUGROUPEMENTDE  -VuIaLoino2017-257du28février2017etnotammentsonarticle74
COMMANDE  modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  Territoriales ;
No 202€).03

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
PRESTATIONSDEDERATISATION  a"iCIeSL2'222etL2"23;
DESOUR'SATloN ET - Vu le Code de la Commande publique 20'19 et ses articles L. 2"123-'1DEs'NFEcT'sAT'oN DEs BATlMENTs et R. 2123-1 4o concernant les marchés passés selon une procédureBASSINS DE RETENTION PARKINGS adaptée ;LOCAUX DE LA VILLE D'ORANGE ET
DE LA CCPRO - Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2C)14 ;

LOT 1 :
VILLE D'ORANGE

TITULAIRE MARCHE : SIMI

ô-'-ï'ï"-û
j"iranSl"i1lS  par  vole  élect:-Citllque

en Préfecture  le

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 20"17, transmis en préTecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/20"17 du Conseil Municipal d'Orange en
date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures courantes et services ;

-Vuladélibérationno20"l9/136endatedu"l8/12/2019  autorisantle
groupement  de commande permanent entre la Communauté de
Communes du Pays Réuni d'Orange et ses communes membres, par
le biais d'une convention constitutive cadre,  et pour le marché «
prestations  de dératisation  désourisation  et désinfectisation  des
bâtiments  bassins  de retention  parkings  locaux  de la ville
d'Orange  et de la CCPRO «

- CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la limitation des nuisibles dans
les lieux publics et de répondre ainsi aux obligations sanitaires de la
ville d'Orange et de la CCPRO ;

Piace G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse
Tél,.' 04 90 5 7 4147 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet :  ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressé'e impersonnellement à Monsieur le Maire d'Oranae



.DECIDE-

A3  : D'adhérer au groupement de commande pour le marché de «prestations de dératisation désourisation
et désinfectisation  des bâtiments bassins de rétention parkings locaux de la ville d'Orange et de la CCPRO ))
pour  une durée de 3 années.

A3j  : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

M3  : Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et ampliation
adressée au comptable du Trésor.

Le Maire,

22
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Publiée  le Ville d'Orange I

No 195/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle
LES VILAINES

MA-)RlEE O'ORA{NGE

ORANGE,le  15 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date
du 25 Juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No 101/2020 du 13 février 2020 relative à la
signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le
spectacle intitulé « LES VILAINES))  prévu initialement le
vendredi 20 mars 2020 ;

CONSIDERANT que du fait de l'épidémie du coronavirus
C0VID-"19 il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat
avec l'association EL Production pour repoiter ce dernier au
vendredi15  janvier  2021 à 20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation, signé le 17 février 2020 avecl'Association EL Production,  représentée par Madame Sidonie VRIZ, agissant en sa qualité de Présidente, dontle siège social est sis 29 bis, rue Pierre Marie Derrien, 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, pour assurer le reportdu spectacle intitulé « Les Vilaines  » au vendredi 15 Janvier 2021 à 2C)h30 au Palais des Princes.

A  : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau - B.. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
7'é1.:04 90 5747 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet:  ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellement à Monsieur /e Maire d'Orange
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Publiée  le :

Ville d'Orange  I

No 196/202û

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat de cession

REPORT SPECT ACLE
«FRANCK FERRAND -  HISTOIRES ))

ORANGE, le 15 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des consei!lers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints
en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VLI la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation,
la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;

VLI la décision No 648/2019 du 1l octobre 2019 relative à la
signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le
spectacle intitulé « HISTOIRES )) prévu initialement le vendredi 13
mars 2C)20 ;

CONSIDERANT que du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19
il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise
JMD Production pour reporter ce dernier au vendredi  13 novembre
2020 à 20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession, signé le 1l octobre 2019, avec l'entreprise  JMD
Production,  représentée par Monsieur Jean-Marc DUMONTET, agissant en qualité de Gérant, dont le siège
social est sis 14 rue du Palais de l'Ombrière - 33000 BORDEAUX, pour assurer le report du spectacle intitulé
(«FRANCK FERRAND - Histoires»  au vendredi '13 novembre 2020 à 20h3C), au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de Taire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administrati € de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Place G. Clemenceau - B.P. 787-84706  0range Cedex- Vauduse

Tèl. :04  90 57 4'l 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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()E MAÏNTrENDhbt[

Publiée  le :

No 197/2020

SERVlCE CULTUREL

REMBOURSEMENT DES PLACES
DE SPECT ACLE ANNULES
EN RAISON DE L'EPIDEMIE CORONAVIRUS
COVID-19

Transmis  par  voie  électi'ontque
en Préfecture  le

MAIRiE  D'ORANGE

Ville d'Orange  l

ORANGE, le 17 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/20U  du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;

CONSIDERANT qu'en raison de l'épidémie coronavirus C0VID-19 qui
sévit actuellement sur le territoire français et qu'en raison des directives
gouvernementales de confinement obligatoire, les spectacles suivants
sont annulés ou reportés : HISTOIRES le 13 mars 2020, Oenojazz  le 19
mars 2020, Les Vilaines  le 20 mars 2020, Humour, poésie et musique
le 27 mars 2020, Hate Letters le 3 avril 2020, Rock the Ballet 10 avril
2020, Oenojazz le 16 avril 2020, Tatie Jambon le 22 avril 2020 et Les
écrivains  du vin le 24 avril 2020 ;

CONSIDERANT qu'il convient de rembourser les personnes ayant
acheté des places pour les spectacles nommés ci-dessus aux dates
prévues initialement (même pour ceux reportés) ;

.DECIDE-

ARTICLE 4 : de rembourser  le prix des places des spectacles désignés ci-dessus aux personnes ayant achetédes billets, suite à leur annulation ou leur report.

ARTICLE 2 : de préciser que la Régie de recettes « Manifestations culturelles >) ne permettant pas ceremboursement, celui-ci sera effectué par le Trésor Public.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Admi i deNîmes dans un délai de deux mois.

§ Ri@

Jacques  BOMPAR[

Place G. Clemenreau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse
Téj..' 04 90 5 7 4?47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressé'e impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange Cabine
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Publié  le

Ville  d'Orange  I

No 200/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle
« MALTED MILK ))

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 22 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints
en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en PréFecture de Vaucluse le 25 juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;

VU la dé.cision Na 130/2020 du 24 février 2020 relative à la signature
d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le concert intitulé
«MALTED  MILK)) prévu initialement le vendredi 26 juin 2020 ;

CONSIDERANT que, du Fait de l'épidémie du coronavirus C0V1D-"19,
il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise
SARL MP MUSIC (ENZO PRODUCTIONS) pour reporter ce demier
au vendredi  25 juin  2021 à 21h30, place Georges Clémenceau ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation, signé le 3 mars 2020 avecl'entreprise  SARL MP MUSIC (ENZO PRODLICTIONS), représentée par Monsieur Lionel HALLADJIAN,agissant en qualité de Gérant, dont le siège social est sis 86/88 rue du Point du jour - 92"100 BOULOGNEBILLANCOURT, pour assurer le report du concert intitulé (( MALTED MILK >) au vendredi 25 juin 2021 à 21h30,place Georges Clemenceau.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdministratifdeNtmes dans un délai de deux mois.
 4

Place G. Clemenceau - B.P! 787-84706  0range Cedex- Vaucluse
Tél. : 04 90 57 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89-5ite  internet.' ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adresrÀe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le

Ville d'Orange  I

No 201/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle
« J.J. MILTEAU SEXTET
/CONSIDERATION  »

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 22 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 Juillet 2ûU,  transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017, portant
délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce
qui concerne toute décision relative à la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No 928/2019 du 16 janvier2020  relative à lasignature  d'un
contrat de cession du droit d'exploitation pour le concert intitulé «J.J
MILTEAU SEXTET/CONSIDERATl0N»>  prévu initialement le samedi 27
juin 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19, il
est nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise SARL
KARAVANE PRODUCTlONS pour reporter ce dernier au samedi 26 juin
2021 à 21h30, place Georges Clémenceau;

-DECIDE-

ARTICLE  1 : de signer  un avenant  au contrat  de cession du droit d'exploitation,  signé le 17 janvier  2020avec l'entreprise  SARL KARAVANE  PRODUCTIONS,  représenté  par Monsieur  Jean-René  POUILLY,agissant  en qualité  de Directeur  Général,  dont le siège social est sis 9 rue Ambroise  PARE, 75010PARIS, pour assurer  le report du concert  intitulé «J,J, MILTEALJ SEXTET/CONSIDERATlON»  ausamedi 26 iuin 2021 à 21h30 place Georges Clemenceau.

ARTICLE  2 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  etpubliée  au recueil  des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal
Administratif  de Nîmes  dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Place G. Clemenceau-B.P! 787-84706 0range Cedex- Vauduse
7'é1. :049057 4)' 47 -Fax. :0490345589-Siteinternet.'viIIe-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adresrÀe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange C  22t
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Publiée  le :

No 202/2020

SERVICE CULTuREL

ANNULATION
De la Fête de la Famille

-Tra- 'nsmis par voie  électrontque
eri Préfecture  ie

MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le 22 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du
25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même
jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

VU les décisions No 148, 149, 150, 151, 152, 153, "154, 155,
156, 157, 158, 159 et 160/2020 du 28 février 2020 relatives à la
signature de contrats de cession et conventions de prestations
de service pour l'animation de « LA FETE DE LA FAMILLE ))
prévue initialement le samedi 16 mai 2020 ;

CONSIDERANT que, d'après la loi d'urgence sanitaire et le
décret du 23 mars 2020 en vigueur interdisant notamment les
rassemblements, il convient d'annuler la FETE DE LA
FAMILLE et par conséquent les décisions précitées ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : d'annuler la FETE DE LA FAMILLE, prévue le samedi 16 mai 2C)20 en centre-ville et par
conséquent les décisions No148, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 155, 156, 157, 158, 159 et 160/2020 du 28 février
2020 initialement signées pour en assurer l'animation.

ARTICLE 2 : de préciser que cette annulation, prise confomiément à loi d'urgence sanitaire et au décret du 23
mars 2020, constitue un cas de force majeure.

M33  4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire, g

Jacques BOMP

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Tèl. : 04 90 574747  - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet: viffe-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur  le Maire  d'Orange



jH  ïïriïhS'TïENDR-lï

Publiée  le

No 203/2020

SERVICE CULTuREL

AVENANT

Convention de prestation de service

Report conférence
« LES ECRIVAINS DU VIN »»

Transmis par voie  électroniq-ue-
en Préfecture  le

MA!IR!E D"ORAN'GE

Ville d'Orange I

ORANGE, le 23 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2(]4  ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet 2017, portant
délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce
qui concerne toute décision relative à la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No 102/2020 du U février 2020 relative à la signature
d'une convention de prestation de service pour la conférence intitulée «
LES ECRIVAINS DU VIN )) prévue initialement le vendredi 24 avril 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidé'mie du coronavirus C0VID-19, il est
nécessaire de signer un avenant à cette convention de prestation de
service avec « L'ASSOCIAÏION BOURGUIGNONNE DE CHIRURGIE >»
pour reporter ce dernier au vendredi 19 mars 2021 à 20h30, à la
Chapelle Saint Louis ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant à la convention de prestation de service avec « L'ASSOCIATION
BOURGUIGNONNE DE CHIRURGIE )), représentée par le Docteur Marc LAGRANGE, agissant en sa qualité de
Président, dont le siège social est sis Clinique Sainte Catherine, 5 avenue de la Fontaine Sainte Marguerite à
89000 AUXERRE, pour assurer le report de la conférence sur le thème « LES ECRIVAINS DU VIN )) qui se
déroulera le vendredi 19 mars 202a1.

ARTICLE2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le dépafement et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Le Maire,

Jacques BOMP

Place G, Clemen«eau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/, :04 90 57 4747 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet: ville-orange.fr
Toute cogespondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Ville d'Orange  I

No 204/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle
« AWEK ))

Transmis  par  voie  é1ectronique
en Préfecture  le :

MA)RiE  D'ORANGE

ORANGE, le 28 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2C)14 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/2(]7  du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 20ü7, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 20'17,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;

VLI la décision No 889/20a19 du 8 janvier 2020 relative à la signature
d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le concert intitulé
« AWEK )) prévu initialement  le mardi 23 juin 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19, il
est nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'association
ATOMES PRODUCTIONS pour reporter ce dernier au mardi 22 juin
2021 à 21 h30, place Georges Clémenceau ;

.DECIDE.

ARTICLE  I : de signer  un avenant  au contrat  de cession  du droit d'exploitation,  conclu  le 27 novembre2019, avec l'association  ATOMES PRODuCTIONS, représenté  par Monsieur  Stéphane  CANO,agissant en qualité de Directeur Général, dont le siège social est sis 46 allée d'léna,  IIOOOCARCASSONNE,  pour assurer  le report  du concert  intitulé  « AWEK  » au mardi 22 juin 202"1 à 21h30place Georges  Clemenceau.

ARTICLE  2 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  etpubliée au recueil  des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès  du TribunalAdministratif  de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques BOIQ
Place G. Clemen«eau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex  - Vauduse
Té/. :04  90 57 47 47 - Fax. .' 04 90 34 55  89 - Site internet  : WWW  ville-orange.fr  7'Toute correspondarce  doit  être adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange  
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No 205/2020

SERVICE CULTuREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report spectacle
(« HUGH COLTMAN - WHO'S HAPPY »

Transmis  par voie électronique
en Préfecture  le

MAlRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le 28 avril 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 20"14 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints
en date du 25 Juillet 20U, transmis en préfecture le même jour  ;

VU la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres  ;

VU la décision No 819/20'19 du 03 décembre 2019 relative à la
signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le concert
intitulé « HLIGH COLTMAN - WHO'S HAPPY )) prévu initialement lemercredi 24 juin 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19,
il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise
GIANTSTEPS pour reporter ce dernier au mercredi 23 juin 2021 à
21h30, place Georges Clémenceau ;

.DECIDE.

ARTICLE "l : de signer un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation, conclu le 3 décembre2019, avec l'entreprise GIANTSTEPS, représentée par Monsieur Pascal PILORGET, agissant enqualité de Co-gérant, dont le siège social est sis 20 rue Alexis Maneyrol, 92370 CHAVILLE, pourassurer le report du concert intitulé « « HUGH COLTMAN - WHO'S HAPPY » au mercredi 23 juin 2021à 2'1h30, place Georges Clemenceau.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département etpubliée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de Faire l'objet d'un recours auprès du TribunalAdministratif de Mmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Place G. Clemenceau-B.P 787- 84706 0range Cedex- Vauduse
Tél, :04 90 574747 - Fax. :04 90 34 55 89-Site internet.' wwvï1le-orange.fr
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellement à Monsieur le Maire d'
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No 206/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat de cession

Report spectacle
«« MYLES SANKO >)

-rransrnis  par  voïe, électronique
en Préfecture  le :

MA1R)E  D'ORANGE

Ville d'Orange  l

0RANGE,1e,,29A«r1L polo
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'i22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

Vtl le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibé'ration no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017, portant
délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce
qui concerne toute décision relative à la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

VLI la décision No 99/2020 du 13 février 2020 relative à la signature d'un
contrat de cession du droit d'exploitation pour le concert intitulé « MYLES
SANKO » prévu initialement le jeudi 25 juin 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-"19, il est
nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise ANTEPRIMA
pour reporter ce dernier au jeudi 24 juin 2021 à 21h30, place Georges
Clémenceau;

-DECIDE-

ARTICLE I : de signer un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation, conclu le 3 mars 2020,avec l'entreprise ANTEPRIMA, représenté par Monsieur Reno DI MATTEO, agissant en qualité deDirecteur Général, dont le siège social est sis IO place du Général Catroux, 75017 PARIS, pour assurerle report du concert intitulé « MYLES SANKO )) au ieudi 24 juin 2021 à 21h30 place GeorgesClemenceau.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat dans le département  etpubliée au recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  3 : la présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du TribunalAdministratif  de Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques  BOMP

Pla«e G. C1emenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/. ; 04 90 57 4? 47 - Fax. .' 04 90 34 55 89 - Site internet.' wwwyil[e-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange ,:q2
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ORANGE,  le 6 Avril  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT
ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DE CAMARET  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  a.:-:o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  -

 

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la ctrculation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglûmération
Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Jutllet  2C117 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuT postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en
PréFecture  le 24  AoCit  20'17  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 4 Mars  2020,  par laquelle  l'Entreprise  FGM  TRAVAUX
PUBLICS  -  205  Chemin  de  Malemeort  -  84380  MAZAN  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose  de câble  d'alimentation  pour  le
compte  de ENEDIS  fourgon  & mini  pelle  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  de câble  et d'alimentation  pour  ENEDIS,
Route  de Camaret  au droit  du no 483, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  etétablie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 5 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la findes  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de ') mois, sous l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseFGM  Travaux  Publics  de  MAZAN  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

AE(C(l

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41 - www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  ii'npersonne11einent  .:l Monsieur  le Maire  d'Ora+'ige



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 14  Avril  2020

V?,}('C"D

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DE CHATEAUNEUF

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2"

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Comm  unes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28.  '-

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  toutière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

Vu le règlement  de vüirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25

Septembre  ü 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  na 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 8 Avril  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SOBECA  - Les Bas

Banquets  - 105 Chemin  du Midi - 84304  CAVAILLON  - sollicite  l'autorisation

d'effectuer  des  travaux  d'extension  réseau  gaz  pour  le compte  de  GRDF  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'extension  réseau  gaz,  Route  de Châteauneuf,

la  circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un  sens  unique

commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 11 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de I mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA  de CAVAILLON  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

J2 pJ.

Place  Clei'nenceari  - B.P.  187  - 84106  0ra+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conïorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Setvices  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

.-3î
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCuLATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE CHAMPLAIN  -

ORANGE,  le 14Avri1  2020

l. I L L [

- O ll.!l  N  G E

LE MAÏRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Cüde Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2:J3.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés desCommunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8,
28, -

R. 417-10 et le R.412-

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection  duMaire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20'17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire na 335/20a17  en date du 23 Août  20a17, transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2(]  7 publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 6 Avril 2020, par laquelle  la Süciété  CPCP TELECOM  -
partenaire  d'ORANGE-15  Traverse  des Brucs -  06560 - VALBONNE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de fouille  sur câble  enterré  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de fouille  sur câble  enterré,  Chemin  de Champlain,  lacirculation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens unique  commandé  par feuxtricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les Teux tricolores  pourront  être  remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en inTraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la fin destravaux,  dont la durée  prévisible  est de 1 mois, sous l'entière  responsabilité  de la Société  CPCP  TELECOMde  VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41-  www.ville-orai-ige.fr
Toute  correspoi-idance  cloii  être adressée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 14  Avril  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE LA  SAUVAGEONNE  -
ROUTE  DE CADEROUSSE  -
AVENUE  CHARLES  DE GAULLE  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et.modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière.

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1G196,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/20a17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuF postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26  Juillet  20a1 7, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Avril  2020, par laquelle  la Société  AXIONE  10 Rue
François  Perroux  -  34670  -  BAILLARGUES,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  destravaux  d'ouverture  temporaire  de chambres  ORANGE,  pour  étude  et pose  d'uncâble  optique  sur réseaux  existants  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementatiün  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'ouverture  temporaire  de chambres  ORANGE  pour  étudeet pose  d'un  câble fibre optique  sur réseaux  existants,  Chemin  de  la  Sauvageonne  -  Route  deCaderousse  & Avenue  Charles  de Gaulle,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  etétablie  avec  un sens  unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 20 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la fin destravaux,  dont la durée prévisible  est de 2 mois, sous l'entière  responsabilité  de la Société  AXIONE  deBAILLARGUES  (34), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

lNFîCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  Le 14  Avril  2020

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT
& DU CADRE  DE VIE -

Gestion  du Domaine  Public

MARCHE  DOMINICAL  -

PARKING  SALLE  DAUDET  -

VU le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.2213.1. à

L.2213.6  :

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des

collectivités locales complétée et modifiée par la Loi na 82-623 du 22 Juillet 1982

modifiée et phr la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,  -

VU la LOI du 13 Août 2004 et notamment l'article 140, stipulant la réduction de la

nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du contrôle de

légalité et particulièrement les actes relatifs à la police de la circulation et du

stationnement.

Vu le code de la route et notamment les articles R.4'1 1.1 à R.411.8, R.411.18,

R.4'11.25 à R.411.28 et R.412-28 et R.417.10,

Vu l'arrêté ministériel du 15 Juillet 1974 relatif à la signalisation temporaire,

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement dans l'agglomération
Orangeoise,

Vu l'arrêté  municipal  no 09/2016  du 14 Janvier  2016  transmis  en

Préfecture  de Vaucluse  le 15 Janvier  2(]6,  portant  règlement  du

marché  hebdomadaire  de la Ville  d'Orange  ;

Vu l'arrêté  municipal  no 526/2019  du  20 Novembre  2C)19 -

autorisant  un marché  dominical  sur  la Place  G. Clemenceau  tous

les dimanches  à com  pter  du 1 e' Décembre  2019  ;

VU le procès-verbal  des  opérations auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2017 ;

VU la délibération no 573/2C)17 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise en Préfecture le jour même, portant création  de neuf postes
d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 306/2C)17 en date du 26 Juillet  2017,  transmis
en Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017, publié  au
recueil  des actes administratifs  de la Commune  du mois de Juillet,
complété  par l'arrê'té du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,
transmis  en Préfecture  le 24 Août 2017 publié  au recueil  des actes
administratifs  de la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de
fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui
concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police du Maire en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

Considérant  la nécessité  de permettre  aux producteurs  locaux  de

vendre  leurs  marchandises  et d'assurer  ainsi l'approvisionnement  des

administrés  en produits  frais  et de première  nécessité  ;

Considérant  les contraintes  sanitaires  à metkre en œuvre  dans  le cadre

des marchés  ;

Considérant  l'exigence  des recommandations  et par souci  de sécurité

de tous, le marché  dominical  de la Place Georges  Clemenceau  est

déplacé,  pendant  toute la durée  du confinement,  il importe  de laisser

libre  de tout encombrement  certaines  rues et places  de la Ville,

s' E îC 0
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ARTICLE  ü : - L'arrêté,  municipal  no 526/2019  du 20 Novembre  2019 - autorisant  un marché
dominical  sur  la Place  G. Clemenceau,  tous les dimanches  à compter  du le-r Décembre  2019,  estrapporté.

ARTICLE  2 : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,
sur  le parking  de la Sa1le des  Fêtes  DAUDET,  pour  l'installation  des commerçants  non
sédentaires  du Marché  dominical  ;

TOUS  LES  DIMANCHES  à compter  du '19 AVRIL  2020

DE 6 H. à la fin du Marché  (et  le nettoyage)

Chacun  devra  respecter  les mesures  barrières  et les sens  de circulation.

ARTICLE  3 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en forirrière,  sans préavis.

ARTICLE  4 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  5: - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui ie concerne,  de )'exécution  du présent  arrêté.

Lri
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ORANGE,  le 22 Avril  2020

!A=!

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  RODOLPHE  D'AYMARD

v  i t  L r

"  O  RiSN  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28, -  -l

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

Vu la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

Vu l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/20'17  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU  la requête  en date  du  21 Avril  2ü20,  par  laquelle  l'Entreprise  TD

TERRASSEMENT  - 1706  Chemin  du Pont  Naquet  - 84170  MONTEUX
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'un  branchement  de gaz ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des

d'Aymard  au droit  du no 704,  la circulation

l'intervention.

travaux  d'un  branchement  de gaz,  Avenue  Rodolphe

des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 mois  (2 semaines  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TD  TERRASSEMENT  de MONTEUX  (84),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ï'  (jCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront être interdits selon les besoins  des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur le Chef  de la Police Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

[,(ç'
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ORANGE,  le 22 Avril  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENuE  DE L'ARGENSOL  -

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modif'iant  certaines  dispositions  du CÔde  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2Œ17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  de
la  Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANlERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 21 Avril  2020,  par  laquelle  la SAS  ALIANS  TP -  191
Chemin  Sous  Lagarde  - 84290  - LAGARDE-PAREOL,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de reprise  des réseaux  EP -  EU & AEP  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de reprise  des  réseaux  EP -  EU & AEP, Avenue
de  l'Argensol,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens uniquecommandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les Feux tricolores  pourront  être  remplacés  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la findes  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la SAS  ALIANSTP  de LAGARDE  PAREOL,  désigné'e dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

4(<>)  :È '-J Place Clemenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 9û 51 41 41 - ïvwwville-orange.fr -';l-:lo
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ARTICLE 3 : - La signalisation du chantier sera conforme à la réglementation en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE 4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne les
véhicules qui pourront  être interdits selon les besoins des travaux.

ARTICLE 5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents ou accidents, survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE 6 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge, l'affichage à chaque extrémité du chantier au moins  48 Heures  à
l'avance (installation d'une barrière ou d'une signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE 7 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur le Commissaire  de Police et les Agents placés sous  ses  ordres,
Monsieur le Chef de la Police Municipale  et les Agents placés sous  ses  ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

D.

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 22 Avril 2020

%,.O,A{,G

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  I)U  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE CHÂTEAUNEUF

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, -

VU le Décret na 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de, circulation  routière  et modifiant,certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 21 Avril 2ü20, par laquelle  l'Entreprise  CPCP TELECOM
- 15 Traverse  des Brucs - 06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux de remplacement  de chambre Orange pour le compte d'Orange  le
Pontet  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de remplacement  de chambre  Orange,
Rue de Châteauneuf  au droit  du no 1237, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
alternée  et établie  avec un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et
d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai 2020 et sera valab)e  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 mois  (IO Jours  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit,
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

)
D.

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL  -

ORANGE,  le 22 Avril  2020

'i'  I I I L

ia 0  ptç  N  c E

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2".

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

Vu  le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date du 21 Avril  2020,  par laquelle  l'Entreprise  BURGER
ELECTRICITE  - 55 Impasse  des Genets  - Zac  du Colombier  - '13 150  BOULBON
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de terrassement  de 14 MT  pour  le
compte  de  BRT  ENEDIS;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de terrassement  de 14MT  pour  BRT ENEDIS,
Avenue  de l'Argensol  au droit  de no 155, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée
et  établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du
chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la  durée  prévisible  est de  1 mois  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  BURGER  ELECTRICITE  de BOULBON  (13),  désignée  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  résetvés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  1'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ART)CLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoïnt  Délégué,

D:-(,

Gérald  TESTANIERE.

(;2
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL  -

ORANGE,  le 22 Avril  2020

!  I l  l  E

"ORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o.

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, '

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a étt: procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2û17,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 21 Avril 2020, par laquelle l'Entreprise  BURGER
ELECTRICITE  - 55 Impasse  des Genets - ZAC du Colûmbier  - 13150  BOULBON
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de terïassement  de 5 MT pour le
compte  de BR'Ï  ENEDIS

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de terrassement  de 5 MT pour  BRT ENEDIS,

Avenue  de l'Argensol  au droit  de no 619, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée  au droit  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des travaux,  dont la durée  prévisible  est de  I mois  (1 jour d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  BURGER  ELECTRICITE  de BOULBON  (13), désignée  dans  ce qui suit,

sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 ' - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
!'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Géra1d  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 22 Avril 2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE CINSAULT  -

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8. R. 417-üO et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le iour même,  portant création  de neuf postes d'adioints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratiTs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 21 Avril 2020, par laquelle  la SARL RGTP - 545 B
Route de l'lsle  sur la Sorgue  -  B4440 - ROBION - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de terrassement  pour raccordement  eaux usées du magasin  GEMO
au réseau principal  et réfection  en enrobé ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de terrassement  pour raccordement  eaux  usées
du magasin  GEMO  au réseau  principal  et réfection  en enrobé,  Rue Cinsault,  la circulation  des
véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique  commandé  par un pilotage
rnanuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai 2020 et sera valable  jusqu'à  la fin
des travaux,  dont la durée prévisible  est de  'I mois  (8 jours  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de  la SARL RGTP de ROBION,  désignée  dans ce  qui  suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place Clemcnceau  - B.P. 187  - 84106  (raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wïvïv.vi1le-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la ré.glementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (insta1lation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le CheT de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  [»élégué,

Gérald  TESTANIERE.

S(;
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  LILAS  -
IMPASSE  DES  LILAS

ORANGE,  le 22 Avril  2020

ïl  LLI

"  O Ili'i  N (i  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221  3.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  dê-la  Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R-.412-

28,

VU le Décret  no 86-475  du  14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  :

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Pré'fecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 22  Avril  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  BRIES  -  226

Route  de Travaillan  - CS 70020  -  84290  SAINTE  CECILE  LES  VIGNES,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de renouvellement  du réseau  d'eaux  usées  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de  ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de renouvellement  du réseau  d'eaux  usées,  RUE

DES  LILAS  et IMPASSE  DES LILAS  - en totalité  de l'Avenue  F. Mistral  jusqu'à  l'Avenue  de

l'Argensol,  la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,  pendant

toute  la durée  des  travaux  (route  barrée).

La circulation  des  véhicules  sera  rétablie,  le soir  après  18 H et le week-end  -  pour  les riverains

Place  Clei'nenceau  - B.P.  187  - 84106  0raîïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  9C) 5141  41-  www.ville-oraiïge.tr
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Pour  les  riverains  exclusivement,  en fonction  de l'avancement  des  travaux  et des
possibilités  - en journée  de 7 H 30 à 18 H. :

- l'accès  au garage  ou aux  propriétés  sera préservé  ;
- aucun  stationnement  sur  la voirie  (ni dans  les cases  de parking  -  ni devant  les habitations)  ;
- la circulation  pourra  s'effectuer  dans  les deux  sens  (y compris  depuis  l'Avenue  de l'Argensol  vers
l'Avenue  F. Mistral)  -  afin  de permettre  les accès  et les sorties.

Ces  dispositions  de circulation  seront  applicables  également  aux  services  de Secours  et d'lncendie
et de Police.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Avril  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseBRIES  de SAINTE-CECILE-LES-VIGNES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratiT  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE LA  CROIX  ROUGE  -

ORANGE,  le 22  Avril  2020

V ll L E
"OI'-A  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE
T- -

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n-" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de p-Ôlice
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/20a17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  20'17,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et  de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 22 Avril 2020, par  laquelle  l'Entreprise  BRIES  -  226
Route  de Travaillan  - CS 70020  -  84290  SAINTE  CECILE  LES  VIGNES,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'extension  du réseau  AEP ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnem  ent,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'extension  du réseau  AEP,  Chemin  de la Croix
Rouge,  la circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les  besoins  de
l'intervention.

Des  déviations  seront  mises  en place  pour  l'accessibilité  des riverains,  soit par la Rue des
Bartavelles,  soit  par  le Chemin  de la Passerelle,  suivant  l'avancement  du chantier.

Le  stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  la journée,  de 7 H. à 18 H 30.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise

BRIES de SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, désignée dans ce qui suit, sous le terme S'5

? h;", 'tI. !'l  Toute correspûndance dûit êrre adressée ii'npersonnellemei'it  à Monsieur le Maire daOrange (":



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Th->?='
Gérald  TESTANIERE.

40
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  R. D'AYMARD

ORANGE,  le 23 Avril  2020

I LI I

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI na 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés  des
Communes.

VU le Code dq la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2ü17 :

VU la délibération  no 573/2[)17  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017.
transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratiFs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 22 Avril 2020, par laquelle la Société  BRAJA-VESIGNE
- 21 Avenue  Frédéric  Mistral - 84100 - ORANGE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de décapage  des enrobés  et démolition  de trottüir, reprise
de l'éclairage  public et restructuration  complète  des avenues  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de décapage  des enrobés  et démolition  de
trottoir, reprise  de l'éclairage  public et restructuration  complète  des voies,  Avenue  Rodolphe
d'Aymard  dans  le tronçon  compris  entre  la Meyne  et l'Avenue  de l'Argensol  et dans  le
tronçon  compris  entre  la Rue de la Paix  et l'Avenue  de l'Argensol,  la circulation  des véhicu!es
de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés
à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Avenue  du Général  LORHO  au croisement  de l'Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  la circulation  des
- .  !  L  :-.  . I  -  J  -  L  -  . . L  -  -  -  -  l    -     : .  1   -  J  :À   /     '   ô    .L  !  % .  !   . ..  .  .l   . .   I       I  .  I
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Selon  l'avancement  et les besoins  du chantier,  soit :

Rue  des  Blanchisseurs  au croisement  de l'Avenue  Rodolphe  d'Aymard  - la circulation  des
véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  (accès  & sortie)  -  la circulation  s'effectuera  par la Rue de
la Liberté.

Rue  de la Liberté  au croisement  de l'Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  la circulation  des véhicules
de toutes sortes sera interdite  (accès & sortie) - la circulation  s'effectuera  par la Rue des
Blanchisseurs.

Une réouverture  à la circulation  sera faite  tous les soirs et le week-end  sur ces artères.

La signalisation  ainsi que les déviations  seront  mises  en place par les soins  de l'entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 5 mois, sous l'entière  responsabilité  de la Société
BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

G'2
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D. A. C.

DIRF,CTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES COURREGES  -

ORANGE,  le 23 Avril 2020

v  I L[
(RANG  E

LE MAIR-E  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.4'12-
28,  l

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adûpté par le Conseil  Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2ü17,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  na 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  20'17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 22 Avril 2020,  par laquelle  la SARL BLASCO  -  747
Chemin  du Rocan -  842C)O CARPENTRAS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de remplacement  de poteaux  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de remplacement  de poteaux,  Avenue  des

Courrèges,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera alternée  et établie  avec un sens

unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Le Stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  au droit  et de part et d'autre  du

chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la

fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de I mois (3 jours d'intervention),  sous l'entière
responsabilité  de la SARL BLASCO  de  Carpemras,  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le  terme
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  résetvés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

D

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 23 Avril 2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DES BLEUETS

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, l

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiffant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 22 Avril 202C), par laquelle la SARL BLASCO  - 747
Chemin  du Rocan - 84200 CARPENTRAS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de remplacement  de poteaux  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de remplacement  de poteaux,  Impasse  des

Bleuets  au droit  du no 44, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie
avec  un sens unique  commandé  par un pilotage  manuel  dans  la totalité  de l'lmpasse  jusqu'à  l'angle
de l'Avenue  R. d'Aymard.

Le Stationnement  des véhicules de toutes sortes sera interdit au droit et de part et d'autre  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la

fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière
responsabilité  de la SARL BLASCO  de  Carpentras,  désignée  dans  Ce  qui  suit,  sous  le  terme

I'ENTREPRENEUR.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pourl'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un dé)ai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICuLES

IMPASSE  BEAUSOLEIL  -

ORANGE,  le 23 Avril  2020

'1l I L l

LE MAIR-E DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VLI la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VlJ la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VLI  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 22 Avril  202C),  par  laquelle  la SARL  BLASCO  -  747
Chemin  du Rocan  -  84200  CARPENTRAS  - sollicite  l'autûrisation  d'effectuer  des
travaux  de remplacement  de poteaux  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnem  ent,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de remplacement  de poteaux,  Impasse
Beausoleil  -  dans  la totalité  de l'lmpasse  jusqu'à  l'angle  de l'Avenue  de l'Argensol,  la
circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé
par  un pilotage  manuel.
Le  stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  dans  l'lmpasse  Beausoleil.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible
responsabilité  de la SARL  BLASCO  de
I'ENTREPRENEUR.

effet  à compter  du 27 Avril  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
est  de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
Carpentras,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

u-( a ( v

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  PAIX  -

ORANGE,  le 23 Avril  2020

W
V I L l L

i-OR,SN(i-  E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

Vu le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

Vu  la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modit'iée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.zH2-
28.

 -

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  20'17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuT postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2(]7,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 22 Avril  2020,  par laquelle  la SARL  BLASCO  -  747
Chemin  du Rocan  -  84200  CARPENTRAS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de remplacement  de poteaux  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  de poteaux,  Rue  de la Paix  au droit
du  no 80, la voie de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  de l'intervention.
La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée,  selon les besoins  du
chantier  dans le tronçon  compris  entre  la Rue Jean Reboul  et l'Avenue  R. D'Aymard.
Le Stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  au droit  et en face  ainsi que de part  et d'autre
du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la fin destravaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière  responsabilité  de laSARL  BLASCO  de Carpentras,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affict'ïage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoïnt  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

(o
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D. A. C.

DIRECIÏON  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  J. DU BELLAY  -

ORANGE,  le 24  Avril  2020

v  I L L r
' O  RÀ  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 a.:-:",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code 'de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et 1eR.412-
28,

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars ü 986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière.

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20'17,  publié  au recueil

des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 23 Avril 2020, par laquelle la Société  BRAJA-VESIGNE
- 21 Avenue  Frédéric Mistral - 8z1100 - ORANGE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux de réfection  des enrobés et réparation  des bordures  dans
l'Ecole  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée des travaux  de réfection des enrobés et réparation des

bordures, Rue Joachim  du Bellay, la circulation  des véhicules  de toutes sortes pourra  être
momentanément  perturbée,  pour  les besoins  de l'intervention.
Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes sera interdit au droit de l'Ecole  - pour  faci1iter  les

accès/sorties  des camions  et engins  de chantier  dans  l'Ecole.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 4 Mai 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de I mois, sous l'entière  responsabilité  de la Société



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTlCLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

7

B

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

Allée  du Dr  RASSAT  -
COLLINE  SAINT-EUTROPE  -

ORANGE,  le 24 Avril  2020

V I I L[

"  O RA  N  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Cûde-de  la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1ü  et 1e-f'.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2ü17  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
PréTecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 23 Avril  2020,  par  laquelle  la Société  BRAJA-VESIGNE
-  :?I  Avenue  Frédéric  Mistral  -  84100  -  ORANGE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de réfection  du parking  de la Colline  (en 0/31,5)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réTection  du parking  de la Colline,  Allée  du
Docteur  Rassat  et Colline  Saint-Eutrope,  la circulation  et le stationnement  des véhicules  de
toutes  sortes  seront  interdits,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'l1 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

,!
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  )esvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  pub)ié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du ctïantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  1'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

IL(
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  CHARLES  DE GAULLE

ORANGE,  le 24 Avril  2020

1./ I L L F
"  O  RiS N G E

LE MAIR-E DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8 R. 417-1C) et le R.412-
28

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin  '1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C114 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017 du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des actes administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture le 24 Aüût  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la
réglementation et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 23 Avril 2020, par laquelle  l'Entreprise  SET TELECOM  -
372 Chemin  de l'Empaulet  - 84 81ü AUBIGNAN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux de réparation conduite France Telecom en remontée  de façade
(trottoir)  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTlCLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparation  conduite  France  Télécom  en
remontée de façade,  Avenue  Charles  de Gaulle  au droit  du no 79, la circulation  des véhicules  de
toutes sortes pourra  être momentanément  perturbée  pour les besoins  du  chantier  (voie  de
circulation  réduite  au droit  de l'intervention).

La circulation  piétonne  pourra  être interdite  et renvoyée  sur le trottoir  d'en face, par mesures  de sécurité.
Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 1l Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (sauf  le Jeudi),  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SET  TELECOM  d'AUBIGNAN  (84), désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains seront toujours réservés sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés. L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ART1CLE  6 : - Le présent  arrêté sera publié et affiché dans la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura à sa charge, l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins 48 Heures à
l'avance  (instal)ation  d'une barrière  ou d'une signalisation  visible pour l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté pourra  faire l'objet d'un recours contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police et les Agents  placés  sous ses ordres,Monsieur  le Chef  de )a Police Municipale  et les Agents  placés sous ses ordres,sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTÏON  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  MEYNE  CLAIRE

ORANGE,  le 24 Avril  2020

çi I L L [
"ORiSN(iE

LE MAIR-E DE LAVlLLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  drûits  des  libertés  des
Cûmmunes,

VU le Code  de la Route,  nûtamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28

VU le Décret  n" 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  '19?7 relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2C117,  afflché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23  Août  20'17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 23 Avril  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SET  TELECOM  -
372  Chemin  de l'Empaulet  - 84 81ü  AUBIGNAN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de réparation  conduite  France  Telecom  à la sortie  de la chambre  L2T
(trottoir)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  "i : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparation  conduite  France  Télécom  à la
sortie  de la chambre  L2T, Rue  Meyne  Claire  au droit  du no 171,  la circulation  des véhicules  detoutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par un pilotage  manuel.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 1l Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin  des  travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines  (sauT le Jeudi),  sous  l'entièreresponsabilité  de l'Entreprise  SET  TELECOM  d'AUBIGNAN  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous  letermeîNTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  résetvés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 24 Avril  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

COURS  A. BRIAND

LE MAIF'E  DE LA  VILLE  D'ORANGE,
-l

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8. R. 417-10 et le R.412-
28, -- --

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matièrq  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2ü17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrê'té  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, afflché  le 27 Juillet  20'17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 23 Avril 2020, par laquelle  l'Entreprise  SET TELECOM  -
372 Chemin  de l'Empaulet  - 84 810 AUBIGNAN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de réparation  conduite  France Telecom au niveau de la façade du
magasin  Marionnaud  (trottoir);

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparation  conduite  France  Télécom,  Cours
Aristide  Briand  au droit  du no 38 (sur  trottoir),  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes
pourra  être momentanément  perturbée  au droit  du chantier.

Le stationnement  sera interdit  sur les deux  cases  situées  devant  l'intervention  -  ces emplacements
seront  réservés  à l'entreprise.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du I1 Mai 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 2 semaines  (sauf le Jeudi), sous  l'entière
responsabilié  de l'Entreprise  SET  TELECOM  d'AUBIGNAN  (84), désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ART)CLE  5 : - Les droits des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pourl'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  )e Directeur  Général  des Services  de la Mairie,Monsieur  )e Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

a{

Gérald  TESTANIERE.

=8ô
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRŒETE  PORTANT
AENTATION  TEMPORAIRE

DE  L.A CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

REGI -E

RUE  DES  CHENES  VERTS  -
CHEMIN  DE  BEDARRIDES  SUD  -

ORANGE,  le 24  Avril  2020

VI LLL
"  0  RiS N G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales.  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VLl la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  --

 -'

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

Vu  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20'17  en date  du 26 Juillet  2CY 7, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 24 Avril  2020,  par laquelle  L'Entreprise  DELORME  - 375
Allée  du Lubéron  - ZA  PRATO  - 84210  PERNES  LES  FONTAINES
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'aménagement  de la Rue des
Chênes  verts;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'aménagement  de la Rue  des Chênes  Verts  :
- Rue  des  Chênes  Verts,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sensunique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
- Chemin  de Bédarrides  Sud,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément

perturbée  au droit  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du  27 Avril  2020  et sera  valable  jusqu'à  la findes  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

>

D.

Gérald  TESTANIERE.

f12,-
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O. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE CHATEAUNEUF  -
RUE BENICROIX  -

ORANGE,  le 27 Avril  2020

l.' I L I L

û O Ilyl  N  cl  l

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-

28,

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  te règlement  de  voïrïe adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25

Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  20a17,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20'17,  publié  au recueil

des  actes  administratiTs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 24 Avril  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SOBECA  - Les

Bas Banquets  - 105  Chemin  du Midi  - 84304  CAVAILLON  - sollicite  l'autorisation

d'effectuer  des  travaux  d'une  suppression  réseau  gaz  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  d'une suppression  réseau gaz, Rue de
Châteauneuf  dans le tronçon  compris  entre  la Rue des Mimosas  et la Rue Bénicroix,  la
circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique  commandé
par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Rue Bénicroix  au débouché  sur  la Rue de Châteauneuf  -  le stationnement  des véhicules  de
toutes  sortes  sera interdit  sur les deux  dernières  cases  de parking  -  pour  les besoins  de
l'intervention.
Lo yoie  de circulation  sera réduite  sur les 30 mètres  avant  le croisement  de la Rue de Châteauneuf.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Clei'nenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41  - www.ville-orange.fr
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ARTlCLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai  2020  et sera  valable  jusqu'à  la findes  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseSOBECA  de CAVAILLON  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

qC(
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL

ORANGE,  le 27 Avril  2020

VI  LL[

la O Ri"i  N  G  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales.  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

Vu  le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4ü7-'10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  ï 996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C117 ;

VU la délibération  no 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise en PrMecture le iour même, poriant création de neuT postes d'adjoints ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  20'17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du  Maire  no 335/2017  en  date  du 23  Août  20'17,  transmis  en
PréFecture  le 24  Août  2017  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de  fonction  et  de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en  matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 27  Avril  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  COLAS  Rhône
Alpes  Auvergne  -  TSA  70C)11 -  Chez  Sogelink  -  69134  -  DARDILLY  CEDEX  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  pour  le compte  du Dr. Sophie  DAVID  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de raccordement  au réseau  Fibre  Optique,
Avenue  de L'Argensol,  dans  le tronçon  compris  entre  le no 752 et le giratoire  Imbert/Courrèges,  lacirculation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé
par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 4 Mai  2020  et sera  valable  jusqu'à  la findes  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'l mois,  sous  l'entière  responsabilité  de l'EntrepriseCOLAS  Rhône  Alpes  Auvergne  de DARDILLY  (69),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

'lEiCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous ses ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de 1'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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No 185

D.  A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  CHAMPLAIN  -
IMPASSE  DES  ALPES  -

ORANGE,  le 28 Avril  2020

V I tl  L
ia 0  R.A N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -:

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  ët
L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-10  et le R.412-
28,

VU le Décre-tn"  86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de  voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2(]7,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 27 Avril 2020,  par laquelle  la EURL  ECGM  DU JAS -

Quartier  du Jas -  26110  -  SAINT-MAURICE  SUR  EYGUES  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de mise en place de béton pour le compe  de Mme
PLANES  Olivia  -  livraison  par  l'Enterprise  LAFARGE  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de mise en place  d'une  dalle  béton,  Impasse  des  Alpes

au droit  du no 3 ; la circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  pourront  être interdits,

pour  les besoins  du chantier  -  Livraison  béton  par l'Entreprise  LAFARGE.

Avenue  Champlain  au droit  de l'lmpasse  des  Alpes,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera

alternée  et établie  avec  un sens unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du
chantier.  Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Avril 2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont la durée  prévisible  est de 1 jour  (1/2 jour  d'intervention),  sous l'entière  responsabilité  de la
EURL ECGM  DU JAS - ST-Maurice  sur  Eygues (26), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.



ORANGE,  le 29 Avril  2020

VI LL[
I10RANGE

LE MAIR-'E DE LAVlLLE  D'ORANGE,

[).  A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEWENTATION  TEMPORAIRE
)E  LA C;IRCULATION  ET DtJ
,3TAT10NNEMENT  DES  VES  ICULES

RUE  ALSACE-LORRA1NE

VLI le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code.de  la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28.  -

 -

VLI le Oécret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  20M  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Matre  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Prétecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2Œ17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20"17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de  la voirie  et de la circulation  ;

Vu  la requête  en date  du 28 Avril  2020,  par laquelle  la Société  RAMPA  Energies
-  Parc  Rhône  Vallée  -  07250  LE POUZIN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de raccordement  & tirage  de câble  pour  ENEDIS  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de raccordement  & tirage  de câble  pour  ENEDIS
jusqu'au  poste  « Lucia  », Rue  Alsace-Lorraine,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera
alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  Teux tricolores  placés  à 30 m de part  et
d'autre  du chantier.  Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Mai 2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de laSociété  RAMPA  Energies  de LE POUZIN  (07),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

i:l  '6
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  enplace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le TribunalAdministratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  piacés  sous  ses  ordres,Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.



RECUEIL  DES ACTES  ADMINISTRATIFS  DE LA COMMUNE  D'ORANGE

DU MOIS  D'AVRIL  2020

Orange, le : 'ï3  »ct2 202è

CERTIFIÉ  CONFORME

LE MAIRE,

PARD.




